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CONCERNANT IA SOMAL.!E SOUS ADMINISf'.RATION ITAIJENNE 
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Note du Secrétaire général : Conf'ormément à l'article 85 et au:x: articles 

complémentaires F· et L: du ;règlemeI.lt-1.ntérieUX'-du Conseil .ae·' tutelle, li:r-Secré .. 
\ • . . • ,: • . • • .. -~ • • : , . . • t • •. ' ·-

ta ire généra;!.. a l'hopneur 'de trà.nsmettre ci-joint (3:q:x: membres. du Conseii de ·: . ..,. 
' \ , • • ' \ • • ' ..:_ , • ,. ~ • • • , • ~• • , • ' • h 

tutelle, au Gouvernement italien., en sa qualité d·'Autorité chargée de 1.'~dmini13-.· 

tration du Territoi:re.-aoue tutelle~~_ la 5.ome.lie, et à.,i~ Gouy.ern~ments colo.t11bien, 

égyptien et philippin en, leur qua_lité d~ m~mbres èiu Conse~l•'.co~su:I.tàtif pq~. · ._: :. 
la Somal1è,·unê. cèmrriùn'ication en date du -~7 févr1er:1951, émanant de:M._Mohammed.· 

' . . . . - . ,, -. ' . . . 

Che
0

ikh New,, et· è~ncerna~t le_ .Ter.ri toi~+~ a_ôus t\ltel~e" de. ia· Somâ~ie. sous a~~nie- .. 
. . . 

tratton · ita.11erlne~-
• •. f... • 

", 1 ' 

. ' : ' .. ' . . 
- ~ 1. 

Cetté corr;iruni9atton a· été transmise au Secrétaire g~néral par _l(;) Cenaèil :',- . 
• • l • ' • ~ • • ~ 1 

consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous tutelle de la Somalie; 

sous ad.min1strat19n 1 ta.lienne ~ 
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Traduit de 1.'anglaili,•, 

Au Conseil consultatif des Nations Unies pour le 

Territoire soue tutelle de la Somalie sous administration italienne, 

Mogd.1chou, 1.:,; 

. .' 

Mogdichou, le 27 février 1951 

Je aoueeigné, Mohammed Ch~•tkh N~, ai l 1honneur de vou~ adresser.· ces 

quelques lignes en voue .demandant. de bieP vou_lo1r. les examiner avec sympathie 

et de m'aider. 

J'ai l 'h~:mneur de jo~n~re à ma l~ttre. des documents relatifs à:.un 
. . . , 

terrain situé dans la ville c;le Mosd:,ichou, terrain _qui,.~ppartenait à mes 
. . . . . . 

anc~tree et dont 11a ~nt été dépo~eéd~~ par l'ancien GouverDSm,ent fasciste, 
, . ' . " 

au début de 1 'occupatton italienne eq SQ..rnalie. J'ai pr~se:n,té, plu~ieurs .. .. . . . . . . .• ' 

pétitions, tant à l'Administration britannique qu'à la nouvelle.Administration 

italienne, maie Jusqu'à.présent., Je n'ai .. pas eu la bonne fortune d'obtei;>.ir 
. ~ . '· ' ' . . . . . 

justice. ., ·: 

Les documenta en question s te:xpliquent d'eux-mêmes et )e m.e réserve ,le 

droit d'y ajouter tout commentaire ou explication qui pourraient être néces

saires. Je au1a également prêt à prouver le bien-fondé de mes revendications 

au moyen de documente que Je possède,. et en faisant appel à des témoins. 

Pour toutes ces raisons, je demande à cet auguste ConseU de bien 

vouloir user de son influence afin que l'Autorité chargée de 1tadminietration, 

qui semble refuser d'entendre ma revendication, me rende Justice. 

Dans l'espoir que cet auguste Conseil voudra bien m'accorder son aide 

généreuse dans cette affaire,. je demeure votre humble serviteur,, 

Signé : · Mohammed Che.ikh Now· 

Requ par le Conseil consultatif le 1er rœra 195;t. 



Traduit d~,l 1angla1a · .. , ·: t . 
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A Monsieur· le Conseiller juridiq\Jé•. 

Siège de l'Administration militaire britannique 
Mogdichou ·.·- f '_.- ,· . '-~ 

Monsieur le Conseiller juridique,· •., 

de la Somalie, 
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Je, soussigné, Mohammed CheÎkh, at l'honneur de voua soumettre respectueuse

ment ma requ~te, en voue demandant de l'examiner avec sympathie et de m'accorder 
votre aide. 

En 1934, alors que j'étaie encore enfant, un Italien, nommé Giacomelli a 
construit un b~timent sur notre terrain. 

Deux de mes oncles ont élevé des protestations à ce sujet, on n'en a pas tenu 

compte. J'aurais moi-tra3me déposé une plainte, mate je n'avais pas les documenta 

nécessaires. 

Quand J'ai eu les documente, J'ai demandé audience au fonctionnaire chargé 

des affaires civiles. Celui-ci m'a demandé si l'Italien se trouvait ou non à 

Mogdichou. Je lui ai déclaré que cette personne n'y était pas mais que son avoué, 

le Commandatore Briata, s'y trouvait. 

Lë f6nctionn·aùe Ôha~'gé des affaires ci,vile's · m;•a àlçrs de'màndé _.cîe por-t.er 

plainte auprès du .Conseiller juridique. • 4 ~ ", ..- '. 

Je déclare donc à Votre Honneur que noua avons été dépouillés de ce terrain 

illégalement. Je suie allé voir le .Commandatore Briata, qui mta tout d 1abord dit 
~ 

qu '11 allait écrire à Giacomelli et qu'en tèmps utile il me ferait connaitre le 

résultat de sa démarche. Je suie retourné le voir à nouveau et, cette foie-là, 11 

s'est borné à me recevoir en grommelant, me déclarant que je pouvais aller me 

plaindre où Je voudrais. 

Je souligne de nouveau que je suie un citoyen pauvre, qui lutte pour vivre, 

et c'est pourquoi J'espère que voue voudrez bien m•accorder votre sympathie et 

votre pitié. 
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.Je :.voue relflerè1e. d htvanêe ·tbur toute l'aide que voua pourriez'_m!accorder · 

dans cette affaire, 

Je joins à la présente lettre, aux fine d'information, la traduction d~e 

documenta pertinente. 
I ~ " "'· f :· "' '· . 

J ta1 l 1honneur d 1être ~ ·Moneièur, votre très obêieaant serviteur, 

Mohammed CbeÎkh Now • 
... . 

• !to : •••• _. ~.· •• ~~-· 

P .s. Je .voue. serais très,. r~çonnaia.aant de. bi~n vo-uloir _ me renv_o;rer c.e/fJ ,~o.cul!lenys 
apr~s les avoir exrunin~s. . . • I, • • .. 

1·' ,·. 



.. ,,. r 

T/PFJr .J.1/;2·: 

Traduit de l'anglais 

A 1',.onsieur le CQnseiller Jur:t,dique .. '. ·1 . , . . -·. > 
. . . . . '. .. . ,_ .. ... . . , . ~ " 

Siègè de l~Adlniniatration militaire britannique 
de 1~> Sol!l8Û.:Ü:{ . ' 

lv1.ogdioho~ ;·,::. . . .:- • " 

' Mohammed CheÎkh Now. 

• ·-'·i 
••• , ••• _·:· _J 

'· • • .... ~ . • ' • -- ! • ' _; ! ' : i ·-,··;. ·:. /. ... .. 

Monsieur le Consoiller jurid,iqu~, ... -.. _· . . 

Commerçant· ~Ei'oma.11 · · 

Mogdichou, 1j3/47. · 
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', • :, • '.' • : ~ • •• ~ 0 ! ; 1 > : • ~!.'• •. : • >. • # • •• 0 k•!~ • • S 1 .... ' 

Je voue ~Pw;1~ .. m.a requete,_ ~u l"( octop:r.-e 19~5, de.na la._quelle je _faisa~s 

appel contre' l 'inj1.IBtice· commise par ~ Ità.lien notmié GiacoLJ.elli qui. m'avait 
. : • ~ ' ...... ~ ' l . ,.· . . ·.: .- • • • ,_._ ~-- A . ; . . . . . ' . , . 

dé:possédé d'un terrain ~t y ~vait construit un batiment :l,llégale@ent_, pendant 
. .: .:; .·. . •' . '·-... · .. , . . . : .. , .-' ,·.• ,. . .. . . . 

le régime· du tristement céJ,.èbre Gouvernement italien •. 

Lorsque ma demand~ a été·t~~1se,l,i.~ Bureau politi~ue, Giacomelli ne se 
• _. . . ,1.:_', · .. • ·, ·._.-,è- , '· ·-: ,·. ·" ·- .... • ' 

trouvait pas à hogdic_hou. Aussi le D~partement. J:Oli'tiique .m1a .. t-il invité à _ -
,!,_'..,. ;_ - ~ : . • -. ~ , •• ,J. :, : . :. ',-.. , .. • ~ . • • . • . . ' . . . 

remettre,,,c~tte ·a:t~aire Jusqu'à son retour d'Italie, ce que J'a). fait • 
. '·. : . '. : - ' . '' ~ . ' ·. . .. ) .. - - .. . . . . 

Giacomelli est maintenailt J:'.ev;enu,. à 1•:iogdichou et Je aera1·s_ .t:rès reconnaissant 

à la co~~ï'1sdante. Adm~istration ·b~~-~nnique de bi~n ;~ulài; m'accorder Justice -
et me ~~nd~~ l,ea· 'ii~~~ d~nt .Jta/été\lépossédé. ··• ; .. .' , . . . ' .. '· 

· Po~ ;-6oin~1lt"er Î~- p~éa~ente '1~tt~~., Je. _Join; tro~s document~ qui concernent_ .. : . 
• • ·,·· , ' 1 • ._. ·t •. ~~ .-. ;:- . t •• ,., , , . , t • 

cette affaire, a. savoir: ... 
" •' :., ... :~··; ; ( . '• .. 

a) Un da·c~nt ~ ~ra.be; . _· 
.. ~ ·•. .. .- .. :: ·: :_ 1. ,... ~ ; . .. .. . . ...... 

b) La traduction angl.a.ise de_ c~ dpcUlllent;. 

c). Une co~f~ de ·~ · dema~d.e a~té~ie~e: · . , 
r ...:~ .' • - ,,.. ;.-,. 

~ , 

:·; . -
En ·;eus· remerciant d1avà.zice d; toute l'aide _que VOU!=J, :p~~rez .m,tâ'ccorder .. 

:' ;. ; . :· ··: . ·, .t• •• : .. __ -;.,.:' ~. ,i, •• •. ·• . . , • • . ' ' ' -

. ' . '' 

dans cette ~ffa~re, . . . . . . . . _ 
• . • ' • , , , •..• • .. • . ..1 • • :_ .. • .. ... . • r .. 
Je demeure., Monsie~r, votre très obéissant serv~t-~ur. 

'.i~: ::·. ;·.~ ·. '\, . ~ .t ._ • :1.;.c,, ,: ,, 

. ,) ... ~-- ' 

.• !,, ... • '!!_-.f' 

·.-.. , 
-.'·•, 
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Traduit de 11{talien 

Louange à Dieu. Sur le prophète,( La prière· et:.,1a:'<-pâ:tx 

.) 
. .. .... 

• ,. "1·-

Le vendredi, en Cha'ban de l'année Saba.ta du calendrier Somali, so1t·,•èn 12'83'. · 
, . .. 

de l'Hégire, ou en 1864 de l'ère chrétienne,Nour ben Mohammed ben Nour Jhet,k-1:ie;~ ·. 

a vendu pour le prix ~e.70 thalers la moitié de la grande maison en pierre 

que son :père avait constr\tite:_pour ··a6n frère Avès ben Iviohammed ben Nour Che1"kheî, 

Cette ve.llte était lé_ga.le • ._ . , ; : 

Les témoins de cette transaction étaient: Sultan osn.an. b~n Sult8;Il, \'i.0ndeï, .. '< 

Sultan Nour ben Sultan Aboucarou, Sultan Mohammed ben Sultan O~~, I~ ·1,.~hammed 

ben Sultan Benyamin, -· Sultan' ~!011·o'u ben- Suit~n ema:r, Sult~ lvio~d~Ï• b~n :~~{tan,_ .. 
Ahina.deI., Sayid Aboucar bèn Say:.i.a. bmar~N6k ben Ba.ro~,l,,ohou p~n Âli ben .. _. 

• ,, ,,,... • • ' - • • • ,-. ••• • -.; • 1 ":': • ~---- • ' • '~ ·- • ' J, ' ' • • • ... .. • e> 

l•.ohammed ben' Alj, lviakin;· Ali'· ben ·1v.a;liri, A6u 1-iàyè ben 1-.oha.Iu!lled, 1,!ohan.m.ed ben _,A.vas 
• • ' •• • ~ .' .• • • •, .- '-.":' • ' • , 1 : ' •~ °'.' l.,. :• ' •,. • " •" • •. t 1t ~ ~

ben Ali, Ali ben kumin, Abdurrahma.n ben Iviaye et Nour ben hohou Nf)-~• . 

· · · .: ·'·'' ':bÎ'eti ê~t"":i.~ mèiileÛr -'à'.;à témoini ,. ·. .-:~ / 
. . .·' ,.. : ..... _ .. ·.·,··; _,,- ·, ·._;: . ' ... ·.- .. '. ;.-;_ ..

Cette propriété ··avaft été batie· pà.r A.ou Mohàriuned ben Nour CherkheI; _e.1,~_e. ,.' .

a été achetée par ·Aout· Nem- Al:iot{ ben 1br6nb,.. Elle ;rend. j~~r à 1â· "to'~s du ~~qi~~--
est et ,du .cSté:·oue·at. ·Aves Moha.rimied,ben 'No~r Chèikhaî a. r~;~nd~~iamoiti

0

é. ·a,e ·h\·.:···
maison -de• p±erre, qu • 11--:·ava{t reç~O: ·en héri tà~~ -~~~-~ ~-- s~ii f~è~e ;Noûr. b~n\~~h~~;~ .
de leur grand-père Nou N~ur ben CheikheI~ ·c-ettè' p~priété est-:sit~ée p~~a :·dE3 · · .. ·.:

..... f F '·, •.. '•;, .. ·.:•.,,, .• ,-,, •. •·•

la grande -p.orte· connue àous· le· nom de ":Bond.are" ·et, avec les ter;-es. culti,ÏZé~!:3. .. ·, 
t• . - • . ,.. ·.. -~•·a. 

et non cultivées qui l'entourent, Aves Mohammed ben Nour OheikheÎ l'a cédé~ ... 

pour 30 thalers à son frère Nour MohalDmed ben Nour Cheikheî,: eri ·_ vent~ l~ga.j.~_ •.... • · 
' '" ,· . 1 " • (;::. :,. • .: ";~ ;; .. ~: ... , ,, : ••• J ••• - ' ~' ..,, 

Les témoins ci-dessus énumérés déclarent qu1 il n'y a entre eux aucune ... 
"""' ,<. ~-: ~·.<;. ··. 1 ·.. :. -: ·•. . ,..J: ..... ·-· .. :·. "-~ :,,,., 

indivision ni revendication, meme en ce qui coricerrie les ef!Jclaves_ et les _a:utref! '.; 
. . '· ~.~- .' ·.,, • • _"!', • ·.-.. t!. ' - .. ,. "\···,"' ..... - -~·. . . . ",. 

biens; 11 eri-~y'a,~·<fe ~l'.n~e èn 'ce· qui :coiÏèerne;'ièttdeux autres maisons ~t ~erraj.n~.:. , .. 
• ''i. :-·. ,•. 4~ : ."' • • • - • '. •;'' 

adjacents, à l'exception de la maison où vit la mère du vende1:1r, e.t• du, Ja!,(11~ ,s.itué 

d,evant cette maison, biens qui devrbnt yoatéri~uri3lriehi ~t-;è 'a.1;1sée; ;~tr~'\~s ' ·. 
héritiers. Pour ces raisons, Fatouma et Khadija, filles de Aou Moha.n.med ben 

CheîkheÎ ont déclaré n'avoir à faire valoir aucune revendication auprès de leur 

frère Avès ben l-1oha.mmed ben Nour ben Cheikher. Tels sont les témoins. 

Dieu est le meilleur des témoins. 
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LA SOMALIE /

Bureau du Conseiller juridique, 

Siège dé l 'Admiroètrati~n mU:ttaire b!'.i:ta.µnique 
de la Somalie · · · · · .- ·· 

6 mai 1947 

Mo.hamm~d _CheÎkli. 

Aux soins dÙ Gr~d- Cadi·, 

Môgdichou. +

Eliî ré:ponse à la lettre ·qu& vous :·avez. adresaëe' à h6trè·· eervice'" ·1 · .. ,· ·• .. :-... 

le ·1er mars:·· · 
2. 

;. 

, 
Le document qu·e vous a'V'ez'·-préèente ô.ate de· 1 1anr.iéo- 1264: , .. ,·_ :, : ' · ·· ·-·-'.--:_;.._ •,, · 
Pendant le: :rfgiiue italien,. une·· commission ·a ·siégé i,pmir·• exanùnet l-es .. • 

revehd,icationâ en ·niatière _de biens et. propriétés;:• ·sana aucun doute/ eile: â~,·-•,·f 

entendu à cet'.l;e 'époque. tput.e .revendication ,relative à' vot·re terraïn.• '; :--:o::" ·, ·:1 

4. M. Giacomelli a reçu cette propriété·: en~vexrtu d'un.-décret· du gotivetnement. 1 .. 

11 Y. a très. 'longtempe et 1:I/ est, tro:P · tar-d :pour rèmett;-ë en ·quéstion 1 1àffair.e. 

·S:.:\ 
·~·J. ..,. ~-. ·I •· · • ,. 'i ' ~... ~. -\·: 'f.

0

- .. ~ ;•/ •• ,,~.i":_-. 
-~ · · · Lieùtena.nt--Colonel, ' 
. ' ,: Con'i3e:!:Ùer jur:l:d:Lque·. ';'. . .. ._, ... 
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Traduit de 1 1 •ito.lien 

A l'Administration de la tutelle italienne d_e la So~l-~e, 
: i.· , t • • :~. i ' '. ~ . ;. ' 

Cabinet de S.E. Giovanni Fornari 

Copies, pour information: 

A la Municipalitt$ de Mogdichou - . ' 

Au Commissaire· régiono.l du Bénadir, Mogd:i:choù\ · · ·. " ·. · -·; ·.' 

'. ~-. _f ' ' • 

Mogdichou, le 7 février 1951 

Je, soussigné, Mohammed Chefkh Nour Ma.ha.don Avès ben Mohammed Nour Chei'kh 

Abroné Oudo Fara, résidant et domicilié! Mogdichou, ai l'honneur, en mo~ nom et 
• l . • . 

au nom de ma soeur Fatoula CheiKh Nour Ma.ha.don, d'exposer et de décla~er ca qui 
suit. 

De ma gro.ndl?IJ?ire paternelle Amim·Nour ben,Mohammed, de,mon grand-père- · 

Mabadon Avèe et de mon père Chefkh Nour Mahadon Avès, décédé en 1925, me laissant.• 

orphelin à l'age tendre de 5. ans, j••ai hérité· les .bi-0ns suivants ~--

"Ter:raina qui, s'étendent parallèlement de part et.·.d•autre du Viale. ,_ · .. 

Italia-, et limités o.pproximativement par_ la via Ruapoli, ·-1a via Ferrandi;-la· · 

vio. :Bottego, .. la via Orlani, la;via·:Romolono,:-la via Rossini-, .etc.-,; de même.·.:.·,., 

q_ti'q; ;par. J.a · via Saccono et· la via · F.1.lono.rdi" ·• · ! 

Qette·w.ste-superfic1e alors •déser.te est actuellement en grande ·partie bâti-ef.. 

sur concessions accor~ées.-,P,ar. la .m\,1,l1icipal1té de Mogdichou et approuvées par le 
, • 1 • ,/' ~~ , -,i ' ,; • .... 

Gouverneur de Mogd1,.chou, Somalie,.._depuis 1930 jusg_u•~ l'occupation du territoire 
.... , , ' ' 1 • ~ " ... , ~ '• ... 

l)ar les forces britanniques; même pendant cette occupation, l'Administration 

britannique a concédé certains de ces terrains qui appartiennent au soussigné. 

Ce n'est qu'actuellement que j'ai appris que toute cette rtgion m'appartient, 

par héritage de mon grand-père et de mon père g_ui, comme je l'ai déjà dit, m1a 

laies~ quand j'étais un petit garçon de 5 ans. 

Ni mes oncles Mahou Ma.ha.don et Hussein Mahadon, tous deux marins, ni notre 

Chef de Tribu Avèa Ali, descendant de notre Rer Abdulla, ne se sont Jamais, 

pendant mon enfance, vivement préoccupés de fa.ire VJ';l.loir mes droits sur ces biens, 

que mes parents m'avalent laisséa4 Aussi, l'Administration italieMe d'avant

guerre et plus tard, l'Adlninistration britanniqtte, ont-elles, au moment d'accorder 

des concessions, pu, en l'absence de t.oute opposition, considérer que cette région 
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était .Pr,opr.1~tt$ : domaniale_., alors_ 51 ù. 1 àW co~t1~i:re ,. ~lle était;_ .et ,,demei;ire __ ma.-
, (; • : • • •• À • : • • - ~. -- ' • • • • ~ • 

propriete. Pour_ le1:1 raisons que Je viens c1: 1 ~:icp9ser;.·,J!.a1. ~..'-hçnl;,eur,'., par la , . , - ' - ·. . '. ' .. ,, •. ·-· . . . . .. - ' .. -

presente _petition, de revendiguer pe.r la .:voie. ap.inip:j.strative,,les_ 1?,errains ·en.: 
.. . . - . . .. .. . ." . .. . . . .. :.. " . . . ' ... ·-· ... ... . .. .. , , . 

question et ~e de~nde qu 1àprea: enquete· a.ppl;'ofondie·.,_.11 poit, pro_9E_3d~. at.1_ paiement 

des terrain~ loués ~u a~; l~aq~~ls -l~a concess1~~-1~~s o_~ti-~é,Jà _ cpnstrui-t;;. 
j d 

,, .... 
e emande egalement que l'on reconnaisse mon droit .de c:J,o~ur!=lr .. les, te~r84ns .. 

que l'Administration n'a pas, Jusqu'~ présent, assignés à des tiers. 

En ~oncluaion, J; veux soulfgne/ que _les pa.rcelies constrnites du terrain 

dont je revendique légQlement la propriété comme étant mon héritage légitime, 

sont les suivantes, et que les personnes suivantes y ont fait bâtir. 

1. Mohammed Chei'kh Aboucaro. 

2. Boussouri CheÏkh Mohammed Azizi. 

3. 
4. 

Haji Ahmed Mohannned. 

Jardins municipaux où sont garé.a 
d'hygiène. 

Immeuble Giacomelli. 

\ 
les camions du service municipal 

6. Une partie du parc automobile civil, 

7. Ex-maison San Marzano, actuellement bien munioipaL_ 

8. Bâtiment de l'Aldébaran, appartenant à M. Sobrero. 

9; M. Bare:ro Alfredo (~). 

10. Maison et bureaux de l '1ngénieur topographe Ciccotti. 

11. Cinéma appartenant A M. Bardoloni Nino et A Mme Maria Spialtini. 

12. Mohammed Ali J:!an Kesaan1. 

13. M. Cosimo Bacchelli - Villa Elena. 

14. Maison en boia du Cav. Islao Omar Ali. 

15. Ahmad Mougœ. 

16. Ch~rif Abo Ima.nkio. 

17. Plusieurs villas et cottages della. Municipalité. 

18. Feder1c! Giovanni. 

19. Sé>ufi Cheikh Mohammed. 

20. Boussouri Chei'kh Mohammed Aziz1. 
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,,- .~ ., , •. ' . · .. , 

J'es~re pouvoir :réussir ~,règJ.erl toü-të'··la. ·ques.tioh· par des· moyens.·,ad!ninis~: · _'.:·. 

tratifa et ne-:;paa ·être :obitgê1 d'avôir.·fe·cours~··À des -mesures judi'ciaires; jé si.lis··· 

toujours disp~ià dorlner 'totité :explication et A .·démontter· mon drojt dè: re:prendrè-' 

possession aea biens dont· 'j •a-::l: été · dépossédé ·arbi tra.irênient et· sans mon. consen- · 

tement ou ·ëelu1 de mè·a·•bitëura-;' . ·· . , , •. ... .,. ·. , ·, ., 
Très respectueusement·~ :, .. ,,, : .·· 

/· ,, . 

(s1gnéf' 11'16hamriied· Chefkh N6Ûr. 
> I_ 
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N° 407 .402 ·· ... •~-' .:>:" ' .. 

Pièces jointes Mogdichou, 16 février ·19.5:{-<' 
Objet: Requête 

A Monsieur M9h~ed.Ohei"kh Nour.Mahadon Aves ben Mohammed 
:-~· ,;;""•. 4,· ,·JI .. ;::·t~!,.. •~;.-_ :. 

Nour Chei"kh Abroné Oudo Fara, 

.Mogdichou 

Copie pciur -information_~::·.,:'. ···

A la Mtililèipalité· ttë ~ogdi~hou .

Au Comrn:t.iisaf:te régional· du- Bénadir; Mogdichou ~ 
. . 

~ If, • • ~. 

En·êS 1 qùi!èoritierne· les déélara:-;~ris que ~ontient votre rêq~~te :.d·~-7,\•é;~f~~, 
• • • < • •• • j • '. '. ~ • 

l'Admin.iatration·f.ait les· observatlons suivantes.• . 
1. Etant. donné que ·voué: rev'endtquez des droi ta de· -propriété s~· tine vas.1tf 

', . . : 

région du centre urbain de Mogdichou, vos affirmations relatives à votre généalogie 

ne peuvent être considérées comme un argument suffisant, et il vous incombe 

d I appuyer votre .rev~nd,ication d,e documents qui prouvent le bien-fondé de votre 
réclamation.· _·•;,_ ··,· ... , . · ,· · .'._. ''>.•· .,-,: ' 

2. Quoi qu'il en aoit,aux termes de la législation en vigueur, l'opposition 

aux concessions de terrains urbains doit se faire en temps utile; comme_ voua avez 

manqué à faire opposition dans les délais, il est impossible d'adopter des mesures 

qui, de toute façon, porteraient préjudice aux droits légitimement acquis par des 

tiers. 

3. Etant donné que votre demande concerne des droits acquis par des 

particuliers, l'Administration n'est pas compétente pour se prononcer par la voie 

administrative. 

Pour ces raisons, l'Administration ne peut accueillir la requ~te en question. 

ttAdminiatrateur, 

Giovanni Fornari 



Traduit de l'italien 

A l'Administration de la tutelle ttalienne 

de la somalie, 

Mogdichou .. 

Département juridique, 

Mogdichou 

:, 

·. 'i

~ ~\ 

. Mogdi~hou, ·1'ê 4. ~s .1951 
' ~ .. ,: 

··-. ·.·., ., ·., '_: , ... 

. '. •\'! :·:' ·. ,' \ -.. . \~: 

En réponse à .votre lettre n° 407.402 du 16 février 1951, qui faisait suite 

à ma requête du 7 février 1951, je Joins à la présente lettre un-d~ç~erit:_ .''' .: · 

original que mes parents mJont transmis en l 1an _1283 de 1.'Hégi;-e- è.t quf:.p:roùvè• 

intégralement que, comme je l'ai dit dans)~. péti,tio_n~~;J.le-:oi~e; nous·-a.vons hérit~ ·,, 

de faqon légitime la région qui nous appartient. 

~a l~eapoir g~!a,u ... vu ._,!le ce _.d,~c~nt. l'on p;r.oc.èdera procha..inement ·.à un 
• : ~ • , ~ ~ • .. • • •✓ •• , • ... • • ' • 

nouvel examen de ma -requête et qu I on ~ppor\era. eµ._:pn ,à .c_ette affaire ).a. solutio'li:·r- ,-, , · 

souhaitée, je _vo~s ,Prie de. croi~e à mes. sentiments. respectueux et déyoués;· · ,/ . 
.. •• •• • • ., 1 'l:,' 

~· ; ~ ; 
' -,, ~ 

MohamrÀed Chei'kh Nour 
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Mogdichou, le 10 mars 1951 

A Monsieur Mohàmmed Chelîch Nour Mahadon Aves ben Mohammed 

Nour Cheiîch Abroné Oudo Fara, 
Mogdichou 

En réponse à votre requ~te du 4 mars, nous avons l'honneur de vous iaire 

connaître qu'après examen du document Joint à cette pétition, nous estimons que 

ce document est toùt à fait inâuffisant pour ~rouver le bien-fonde de vos 

revendications sur les propriétés énumérées dans votre précédente demande, 

du 7 février 1951. 
De toute façon, et indépendamment de toute considération sur la valeur dudit 

document, nous fépétons ce que nous v~us avons déjà fait connaître dans notre 

lettre n° 407.402 du 16 février sur_ltimpossibilité de donner suite à votre 

requête par la voie administrative. 

--~--

Le Chef de service 

Signé: Leperi. 




